
24 810,00

Nbres de Mois 12,00

625 212,00

5 000 000,00

ANNEE _1 ANNEE _2 ANNEE _3 ANNEE _4 ANNEE _5 ANNEE _6 ANNEE _7 ANNEE _8 ANNEE _9 ANNEE _10

297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00

ANNEE _13 ANNEE _14 ANNEE _15 ANNEE _16 ANNEE _17 ANNEE _18 ANNEE _19 ANNEE _20 ANNEE _21 ANNEE _22

297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00 297 720,00

En cas de deces du parent ; Et au terme prévu du contrat, il percevra en plus le capital de 5 millions de FCFA

TOTAL LE CAPITAL CONSTITUER POUR LE FINANCEMENT

La prime mensuelle

Montant des rentes annuelles

En cas de décès ou d’invalidité totale et permanente du parent assuré avant le terme du contrat, SUNU-Vie versera à l’enfant bénéficiaire une rente annuelle certaine

jusqu’à son 21ème anniversaire

Le montant de la rente annuelle (10 ou 20% du capital souscrit) _10%

« NOUS NE SAURONS PAS LES AIMER AUTANT QUE VOUS,MAIS NOUS POUVONS AVEC VOUS PRÉPARER LEUR AVENIR. »

Voir nos enfants réussir est, pour nous parents, une source de satisfaction et le sentiment du devoir accompli. Leur garantir un encadrement scolaire de qualité sera assurément leur meilleur atout.

VISA ETUDES PLUS
ne nous donne pas toujours l’occasion de voir se réaliser tous nos projets. Elle nous laisse cependant le temps de pouvoir les préparer.

LE PRINCIPE DU CONTRAT :
Vous déterminez à la souscription le capital au terme du contrat.
Vous fixez à la souscription le montant de la rente annuelle (10 ou 20% du capital souscrit) à verser pour les études de votre enfant en cas de décès ou d’invalidité totale et permanente.
Vous êtes exonorés du paiement de vos cotisations en cas d’invalidité totale et permanente.

Les Garanties :

En cas de vie du parent assuré au terme du contrat, SUNU-Vie versera le capital souscrit.
En cas de décès ou d’invalidité totale et permanente du parent assuré avant le terme du contrat, SUNU-Vie versera à l’enfant bénéficiaire une rente annuelle certaine jusqu’à son 21ème anniversaire .
SUNU-Vie paiera le capital garanti que le parent assuré soit vivant ou non.

EXEMPLE : vous êtes âgé de 35 ans et votre enfant a 5ans.
Vous souscrivez pour un capital à terme de 5 millions de FCFA et une rente annuelle de 10% soit 500.000 FCFA .
Votre cotisation mensuelle sera de 24.810 FCFA.

Au terme du contrat : votre enfant bénéficiera d’un capital de 5 millions FCFA.

En cas de décès ou d’invalidité : une rente annuelle de 500.000 FCFA sera versée à votre enfant jusqu’à son 21ème anniversaire.
Et au terme prévu du contrat, il percevra en plus le capital de 5 millions de FCFA



Année 1 625 212,00

Année 2 625 212,00 625 212,00

Année 3 625 212,00

Année 4 625 212,00

Année 5 625 212,00

Année 6 625 212,00

Année 7 625 212,00

Année 8 625 212,00

Année 9 625 212,00

Année 10 625 212,00

Année 11 625 212,00

Année 12 625 212,00

Année 13 625 212,00

Année 14 625 212,00

Année 15 625 212,00

Année 16 625 212,00

Année 17 625 212,00

Année 18 625 212,00

Année 19 625 212,00

Année 20 625 212,00

Année 21 625 212,00

TOTAL 13 129 452,00

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00 52 101,00

Année _1

Année _2

Année _3

Année _4

Année _5

Année _6

Année _7

Année _8

Année _9

Année _10

Année _11

Année _12

Année _13

Année _14

Année _15

Année _16

Année _17

Année _18

Année _19

Année _20

Année _21

Montant des rentes MENSUELLE

Une rente annuelle de 500.000 FCFA sera versée à votre enfant jusqu’à son 21ème anniversaire.



ANNEE _11 ANNEE _12 TOTAL

297 720,00 297 720,00 3 572 640,00

LE CAPITAL CONSTITUER POUR LE FINANCEMENT

ANNEE _23 ANNEE _24 TOTAL

2 679 480,00

6 252 120,00TOTAL LE CAPITAL CONSTITUER POUR LE FINANCEMENT



DÉCEMBRE

52 101,00


